
scadrin@dufresnehebert.ca
ligne directe : 514-392-5725

«Sous toutes réserves»
Par SDÉ et par courrier

Laval, ce 4 décembre 2012

Me Véronique Dubois
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
Tour de la bourse
800, Place Victoria 2e étage
Bureau 2.55
Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :     Planification de l’audience de l’Union des municipalités du Québec
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité de l’année tarifaire 
2013-2014
R-3814-2012

N/dossier : 40117-95

Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite au report du début de l’audience et au calendrier transmis ce 
jour dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

D’une part, l’UMQ n’apparaît pas au stade de la plaidoirie bien qu’elle ait annoncé 45 minutes 
dans sa correspondance sur la planification de l’audience.

D’autre part, le soussigné ne sera pas disponible pour présenter la plaidoirie de l’UMQ en après-
midi le 20 décembre prochain, en prenant pour acquis que l’ordre alphabétique serait 
normalement suivi dans le cadre du calendrier d’audience.

Conséquemment, il serait grandement apprécié que dans l’ajout de l’UMQ au stade de la 
plaidoirie, celle-ci prenne place en début de journée du 20 décembre, compte tenu que l’UMQ 
sera le dernier intervenant à présenter sa preuve le 19 décembre et qu’il sera peut-être nécessaire 
d’agencer la plaidoirie en fonction des questions qui pourraient être posées en contre-
interrogatoire.

En vous remerciant à l’avance de votre aimable collaboration, veuillez agréer, chère consoeur, 
nos salutations les plus distinguées.
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Steve Cadrin, avocat
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